
Classement du G-7 sur les mesures de protection des 
investisseurs*
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* Classement fondé sur trois dimensions de la protection des investisseurs : la transparence des transactions entre parties apparentées; la 
responsabilité visant les délits d'initié; la capacité des actionnaires de poursuivre les administrateurs et les directeurs pour cause d'inconduite. 
Source : Indice mondial 2015 de l’innovation, Université Cornell, Institut européen d'administration des affaires (INSEAD), et Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)

[ ] qui offre une solide protection des 
investisseursINVEST IN

• Le Canada arrive au deuxième rang des pays du G-7, et au septième sur 142 pays, 
dans le cadre d'une étude sur les mesures de protection des investisseurs.

[ ] L’économie mondialisée du Canada est stimulée par un 
processus dynamique d’investissement bilatéral

INVEST IN

• Au cours des dix dernières années, le Canada a enregistré une croissance importante de 
l'investissement étranger direct (IED) et de l’investissement direct du Canada à l’étranger (IDCE), ce 
qui reflète ses liens solides avec les chaînes d’approvisionnement mondiales.

• Le stock d'IED au Canada a atteint 732 milliards SCAN en 2014, soit près de deux fois plus qu'en 
2004 (379 milliards SCAN).

• Pour sa part, l’IDCE a connu une hausse tout aussi spectaculaire, passant de 449 milliards SCAN en 
2004 à 829 milliards SCAN en 2014.

Stock d’IED au Canada et d’IDCE (en milliards de dollars)
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Source ; Statistique Canada, 24 avril 2015
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